
PROVINCE DE QUÉBEC     
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZOTIQUE 
 
 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 529 RELATIF AU ZONAGE  

  
RÈGLEMENT NUMÉRO 529-12 

 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Zotique a adopté le règlement de zonage numéro 
529; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Zotique est régie par la Loi sur l’aménagement 
et l'urbanisme (L.R.Q., c.A–19.1) et que le règlement numéro 529 ne peut être modifié 
que conformément aux dispositions de cette loi; 
 
ATTENDU QU'il y a lieu de modifier le règlement de zonage numéro 529 de la Municipalité 
de Saint-Zotique afin, entre autres, de: 
 

a) Modifier les dispositions relatives aux usages autorisés sur l’ensemble du 
territoire ;  

b) Modifier les dispositions relatives aux normes d'implantation sur un terrain 
bénéficiant de droits acquis au lotissement ;  

c) Modifier les dispositions relatives à l’entreposage extérieur et remisage de 
véhicules de camping et récréatifs ;  

d) Modifier les dispositions relatives aux enseignes autorisées pour un usage autre 
que résidentiel ;   

e) Modifier les dispositions relatives à la protection du littoral ;   
f) Remplacer la grille des spécifications 29.2M et 43C. 

 
ATTENDU QU'un avis de motion de la présentation du présent règlement a été donné le 
18 juillet 2017;  
 
ATTENDU QUE ce règlement contient des dispositions susceptibles d’approbation 
référendaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est résolu à qu’un règlement modifiant le règlement numéro 529 
relatif au zonage – Règlement numéro 529-12, soit et est adopté et qu’il soit statué et 
ordonné par ce règlement ce qui suit : 

 
 
ARTICLE 1 : Modification de l’article 3.3 
 
L’article 3.3, intitulé « Usages autorisés sur l’ensemble du territoire » est modifié de 
manière à remplacer les mots « un centre de dépôt de matériaux recyclés » par les mots 
« un centre institutionnalisé de dépôt de matériaux recyclés ». 
 
 
ARTICLE 2 : Modification de l’article 4.5.5 
 
L’article 4.5.5, intitulé « Normes d'implantation sur un terrain bénéficiant de droits acquis 
au lotissement » est modifié de manière à : 

 
1. Créer un paragraphe, à la suite de la première phase, débutant par « Dans le cas 

où »; 
 

2. Ajouter, à la suite du dernier paragraphe de l’article, l’énoncé suivant : « Les 
dispositions concernant les marges d’implantation pour un bâtiment principal 
existant avant l’entrée en vigueur du présent règlement s’appliquent en y apportant 
les ajustements qui s’imposent. ». 

 
 
ARTICLE 3 : Modification de l’article 10.5 
 
L’article 10.5, intitulé « Entreposage extérieur et remisage de véhicules de camping et 
récréatifs » est modifié de manière à ajouter, au premier alinéa, à la fin du paragraphe a, 
les termes suivants : « ou dans la cour avant secondaire à condition d’être à une distance 



minimale de 2 mètres de la limite avant du terrain sans jamais être à moins de 0,6 mètre 
des lignes latérales et arrière du terrain. ». 
 

ARTICLE 4 : Modification de l’article 12.14 
 
L’article 12.14, intitulé « Enseignes autorisées pour un usage autre que résidentiel » est 
modifié de manière à remplacer, à la section m, le 8e paragraphe, par le suivant : toute 
enseigne publicitaire doit être située à: 

i. 10 mètres minimum de tout cours d’eau; 
ii. 10 mètres minimum des lignes avant du lot; 
iii. 5 mètres minimum des lignes avant en cour avant secondaire; 
iv. 2 mètres minimum de toutes lignes latérales ou arrières.»  

 
 
ARTICLE 5 : Modification de l’article 13.6 
 
L’article 13.6, intitulé « Protection du littoral » est modifié de manière à abroger, au 
paragraphe a, les termes suivants : « sauf dans les zones d’exception concernant la 
protection des berges telles qu’identifiées à l’annexe 4 du présent règlement ».  
 
 
ARTICLE 6 : Remplacer la grille des spécifications 29.2M 
 
L’annexe 2, intitulée « La grille des spécifications numéro 29.2M» est remplacée par la 
grille numéro 29.2M déposée en annexe A du présent règlement pour en faire partie 
intégrante. 
 
 
ARTICLE 7 : Remplacer la grille des spécifications 43C 
 
L’annexe 2, intitulée « La grille des spécifications numéro 43C» est remplacée par la grille 
numéro 43C déposée en annexe A du présent règlement pour en faire partie intégrante. 
 
 
ARTICLE 8 : Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
 
 
_______________________________________ 
Yvon Chiasson, maire 
 
 
_______________________________________ 
Jean-François Messier, 
directeur général et secrétaire-trésorier 
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